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3l2 REVUE MILITAIRE SUISSE

L'instruction est donnee par un personnel ad hoc, dans chaque regiment
pendant quinze jours par an. On recommande le lancement des pigeons
pendant la matinöe. On peut compter sur une vitesse cle 35 km. ä l'heure.

CHRONIQUE DE LA REVISION

La question des alpins.

L'organisation cle troupes alpines tend ä devenir un des principaux
objets de nos preoccupations revisionnistes. Les ecrits qu'elle provoque se

multiplient. Nous avons eu l'occasion döjä de signaler dans notre chronique
de la revision la brochure du colonel d'artillerie de Tscharner. En voici une

nouvelle, due ä la plume d'un de nos officiers qui fait de la guerre de

montagne une de ses ötudes de predilection, le major d'ötat-major Claude de

Perrot *.

Tandis que le colonel de Tscharner examine plus specialement
l'organisation desirable pour les troupes alpines suisses, le major de Perrot se

place ä un point de vue gönöral et s'applique ä demontrer la nöcessitö d'une

Organisation alpine basee sur les conditions particulieres des Operations
dans les Alpes.

Les adversaires des alpins leur opposent en effet trois objeetions
principales :

a) L'histoire de la guerre nous apprend que la decision, dans une

campagne militaire, se produit non dans la montagne, mais dans la plaine;
b) La guerre de montagne ne comporte pas de regles spöciales; les

memes prineipes appliquös dans la plaine doivent l'etre dans les Alpes;
c) Notre armöe de campagne est döjä trop petite et nos divisions trop

faibles pour [que nous les affaiblissions encore en creant des formations

speciales.
Le major de Perrot examine ces trois objeetions. Au sujet de la

premiöre, il se demande si la circonstance que les Operations döcisives se pour-
suivent dans la plaine doit nous dispenser d'agir dans la montagne. Comme

le capitaine A. Fonjallaz, dans son recent article de la Revue militaire suisse2-

et pour les mömes motifs, il conclut negativement.

1 IXeber Kriegführung im Hochgebirge. Eine Studie als Beitrag zur gegemvärti-
tren Revision der Militärorganisation von Claude de Perrot, Major im Generalstab-
Une brochure de 87 pages. Berne 1900, Haller, libraire-öditeur..

2 Livraison de mars 1900.
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Des belligörants söpares par un massif montagneux doivent envisager
trois hypothöses : attendre l'ennemi aux debouches de la montagne; franchir

rapidement celle-ci pour porter la döcision sur le versant opposö; marcher

ä la rencontre de l'adversaire dans la montagne.
La premiere alternative abandonne d'emblee Fobstacle ä l'ennemi. De

petits detachements peuvent retarder jes colonnes de ce dernier; ils sont
insuffisants pour empecher le passage d'une armöe. A noter, en passant, que
l'abandon ä l'ennemi de la barriere des Alpes equivaudrait pour la Suisse
ä l'abandon d'un tiers de son territoire.

On peut du reste admettre l'öventualitö d'un ennemi dösireux simplement

de mettre en sa possession le territoire alpin pour en utiliser les

passages sans dösir d'ötendre sa possession au territoire de la plaine.
Attendre l'assaillant en decä de la montagne confere, il est vrai, l'avantage

de tenir nos troupes massees pour attaquer, le cas öchöant, et döfaire
les colonnes debouchant separees les unes des autres. A cet avantage s'a-

joute celui d'un entretien plus facile de l'armöe, la plaine offrant plus de

ressources.
Mais il faut reconnaitre que pour la Suisse, l'avantage strategique de lä

concentration en decä de Fobstacle n'a pas la valeur qu'il aurait pour un
grand Etat. II faut du champ pour opörer. Or, en quelques marches, un
ennemi qui aurait franchi les Alpes peut nous resserrer sur la frontiere
opposee. On ne saurait du reste admettre que l'ennemi commit Fimprudence
de franchir les Alpes en quelques colonnes divisees. II s'arrangerait de facon
ä deboucher simultanement en grosses masses de toutes les vallöes principales

et accessoires. Le defenseur ne pourrait agir sur tous les points ä la
fois et l'espace lui ferait döfaut pour eviter l'enveloppement.

Si Fon prötend au contraire rechercher l'ennemi au delä de Fobstacle, il
faut promptement occuper les passages. Pour cela, il est indispensable de

disposer de troupes mobiles, capables de prevenir l'adversaire et suivies
d'une armee en mesure de Ie battre sur son terrain.

Enfin, le commandement superieur peut se resoudre ä marcher ä la
rencontre de l'adversaire dans la montagne möme et y chercher une decision.

Jadis, on aurait hösite davantage ä adopter un plan de cette nature. L'action
en formation massöe ne se pretait pas aux combats dans la montagne.
D'ailleurs les routes y etaient rares et mal entretenues.

Les circonstances ont sensiblement change. L'individualisation du soldat

et l'initiative des chefs en sous-ordre sont les prineipes de l'education des

armees modernes. Aussi trois des Etats limitrophes de la Suisses ont cree
des organisations alpines. La montagne est traversöe en tous lieux par des

routes et des voies ferröes; l'alpüüsme s'est döveloppö; la haute montagne
a livre ses secrets. II est temps que notre armöe s'assimile ce terrain-lä.

Avec des troupes entrainees et preparöes des le temps de paix, la guerre
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de montagne peut procurer au parti numeriquement le plus faible de serieux

avantages; la superiorite numerique de l'adversaire n'est plus en mesure
de s'imposer comme en plaine: le terrain limite ses deploiements. Le plus
faible peut donc manceuvrer. Par une röpartition logique de ses troupes, il
peut, gräce au terrain, retenir sur certains points avec de faibles dötachements,

des corps ennemis importants, tandis qu'il cherche ailleurs une sörie
de combats döcisifs avantageux.

Seulement l'entretien d'une armöe dans les Alpes entraine de nombreuses

difficultes. La mobilitö et Fenduranee des troupes deviennent donc un
facteur essentiel.

En tout ötat de cause, qu'il s'agisse d'attendre l'ennemi en decä des

Alpes, de lo rechercher au delä ou de le combattre dans le terrain meine,
nous ne pouvons ignorer la montagne, et nous devons ötre outillös et
preparös de facon ä adopter indifföremment Fun ou l'autre de ces plans,
suivant les exigences militaires ou autres.

Quant ä prötendre que les Operations en montagne ne revetent pas im
autre caractöre que les opörations en plaine, ce serait prötendre que la

conduite de la guerre et de la bataille est independante de la nature du

thöätre des hostilites et du terrain sur le champ de rencontre. Si tel etait le

cas, il faudrait admettre qu'une troupe peut manceuvrer dans la montagne
quelque soit son equipement, ce que nul ne se permettrait d'affirmer. Sans

doute, certains prineipes fondamentaux s'appliquent aussi bien ä la guerre
de montagne qu'ä la guerre de plaine. Ce sont les prineipes bases sur les

lois morales et psychologiques. Ils sont fort au-dessus des details relatifs ä

l'armement, ä l'öquipement et au terrain. Tel le principe qui veut que seule

l'offensive assure des rösultats decisifs; que la rapidite des mouvements

peut compenser la superiorite numörique; que l'attaque en nombre superieur

sur le flanc de Fadversaire entraine le plus souvent la decision.

ete., etc.

Mais il ne faut pas confondre ces prineipes avec la tactique. Celle-ci est

intimement liee ä la qualitö de la troupe, ä l'armement, aux terrains, k

d'autres circonstances encore. Chaque thöätre d'hostilitös et chaque combat

necessite une conduite speciale de la guerre et de la bataille.
La montagne influence aussi bien la marche et le combat que le

stationnement. Les pentes, la nature des Communications, les conditions climateriques

entrainent une Organisation des mouvements difförente de leur
Organisation dans la plaine. La conduite du combat doit compter avec l'action
de differentes colonnes independantes. Le deploiement ä partir d'une longue
colonne de marche s'opere aussi dans des conditions particuliöres. La
transmission des ordres est lente, ce qui oblige ä dövelopper ä un haut degrö

l'esprit d'entreprise et l'initiative.
Le ravitaillement lui aussi s'effectue dans des conditions speciales, utili-
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sant cle longues lignes d'etapes, et dependant plus qu'ailleurs cles circonstances

de temperature.
II y a donc bien une tactique de montagne qu'il faut s'assimiler. On ne

1'apprend pas dans les livres; il faut en acquörir le sentiment par la pratique,

par le commandement des troupes sur les lieux.
II n'y a pas besoin de s'arreter longuement sur la troisieme objeetion

opposee aux troupes alpines : la crainte de creer une spöcialite et d'affaiblir
nos divisions.

Dans la plupart des eventualites de guerre, notre armöe entiöre ou bien

une aile devrait combattre dans la montagne. Dans la premiöre alternative
nul ne contestera que l'emploi d'une troupe alpine aguerrie ne constitue un
inappreciable avantage. Dans la seconde alternative, de forts dötachements
devront etre envoyes dans la montagne. Ils devront etre pris dans les
divisions, si bien que des le döbut de la guerre nous devrons dechirer des liens

tactiques pour improviser ces dötachements alpins. Et comme la qualitö
n'y pourra pas ötre, faute de preparation, il faudra compenser tant bien

que mal par la quantite.
Si au contraire nous disposons de troupes alpines, elles formeront tout

naturellement des detachements; mieux prepares et organises, ils pourront
etre moins forts, et les liens tactiques de l'armee cle campagne resteront
intacts: cette armöe n'en sera pas affaiblie.

Quant ä la crainte des spöcialitös, eile öquivaut ä se defendre de l'emploi
de specialistes pour une spöcialite.

Teiles sont, en rösumö, les considerations qui servent d'introduction au

travail du major de Perrot. La brochure est consacree ä dövelopper les

preuves ä l'appui de ces considerations. Elle les önonce avec clarte, conci-

sion, abondance et une reelle maitrise du sujet. Nous ne saurions trop
recommander k nos camarades une lecture dont ils tireront profit et qui
leur ouvrira des horizons nouveaux.

L'auteur conclut ä une Organisation territoriale des regiments alpins.
La composition de ceux-ci ne saurait etre shematique. Ils seront plus ou

moins forts suivant leur utilisation probable; ils varieront donc de 2 ä 4

bataillons.
Dans l'organisation de ces derniers il importerait de prövoir l'attribu-

tion d'un certain nombre d'officiers surnumöraires Ipour le service des

patrouilles. Chaque chef de patrouille doit avoir sous sa direction un personnel
d'observateurs instruits dans ce service et munis du materiel technique
nöcessaire.

Le groupe alpin combine comprendrait cle deux ä quatre bataillons avec

leurs observateurs et leurs convois de transport, une compagnie de mitrailleuses,

une ä deux batterie de montagne, une section du genie, une section

sanitaire, une colonne de subsistances.
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La couverture des groupes alpins pourrait etre fournie avec avantage

par le landsturm armö. Les dötachements du landsturm ne devraient pas

figurer sur le papier seulement, mais tous les deux ans ötre convoques pour
ötre familiarisös avec leur mission en cas de mobilisation. Une instruction
pratique de cette nature aurait, pour les hommes convoques, un tout autre
interet que les exercices d'un jour d'autrefois oü l'on n'exercait guöre que
le superflu. Les officiers du landsturm pourraient. en temps de paix, se

rendre compte de leurs obligations et reflechir ä la Solution des täches qui
leur incomberaient.

Pour les premiers besoins en munition du landsturm armö il y aurait
lieu d'installer de nombreux depöts de munitions.

Mieux vaudrait s'en tenir maintenant ä ce que nous avons comme
fortifications et se preoecuper d'avantage de la defense mobile. L'installation de

places de concentration pour nos troupes alpines serait beaucoup plus
important que de construire de nouvelles casernes de guerre.

A noter, en terminant, le voeu emis par le major de Perrot que des

manceuvres en grandes unites soient experimentees dans le territoire alpin.
Nous avons eu l'occasion aussi d'ömettre un voeu pareil ä differentes reprises.

II serait grandement utile qu'il trouvät sa realisation, si nous voulons

etre ä meme de juger du degrö d'aptitude de notre armöe ä combattre, le

cas öchöant, sur nos frontiöres alpestre.

INFORMATIONS

Fondation Herzog. — Les comptes annuels de la fondation pour 1904

s'ötablissent, d'apres communiquö du Departement federal des finances,

comme suit:
Capital au 1er janvier 1904. Fr. 21,271 —

Augmentation de l'annöe » 744 50

Capital au 31 decembre 1904 Fr. 22,015 50

En presence de cette importante augmentation du fonds, la commission
a decide, conformement au reglement, les emplois de fonds suivants :

Fr. 700 poui' röcompenser des travaux d'ordre technique ou tactique
concernant l'artillerie.

Fr. 806» comme Subvention pour voyages ä l'etranger.
Fr. 100 comme Subvention ä la bibliotheque d'artillerie de Frauenfeld.
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